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Compte rendu de la plénière 
du CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

du 20 février 2020 (Salle extérieure au siège de CA3B) 
 
 
Objet : Règlement intérieur - Séminaire Archamps – « Mon village bouge » 
PJ :  

- Présentation du séminaire d’Archamps du 21 novembre 2019, 
- Compte rendu du séminaire,  
- Présentation du bilan « covoiturons d’urgence » du 12 décembre 2019,  
- Descriptif de l’action « Mon village bouge ». 

 
 
Membres du Conseil de développement présents : 

M. Charles BERNARD – AOC Beurre et crème, 
Syndicat de promotion de la crème et du beurre de 
Bresse 
Mme Agnès BERTILLOT- Co-présidente- 
Confédération des moyennes et petites entreprises 
(CPME) 
Mme Agnès CLAIR – Territoire Bresse Revermont 
Mme Anne-Sophie DAUJAT – France Nature 
Environnement Ain (FNE Ain)  
M. Jean-Michel DEFRANCE - Territoire Bourg Agglo 
M. René DUCAROUGE Centre Ain Initiative 
M. Xavier FROMONT -– Co-président - Association 
pour le développement de l’agriculture biologique 
(ADABio) 
Mme Nicole GUILLERMIN – Agence locale de 
l’énergie et du climat de l’Ain (ALEC 01) 
Mme Dominique HANROT – Bresse Nature 
Environnement (BNE) 
 

M. Philippe JEANIN – Association de formation 
collective à la gestion de l’Ain (AFOCG 01) 
Mme Julie LACROIX-RAVANAT – ALIMENTEC 
M. Christian MILLET - Bourg Nature Environnement 
(BNE) 
Mme Christelle MOREL - Compagnie des QUIDAMS 
M. Jean-Pierre PETIT – Confédération française 
démocratique du travail (CFDT) 
M. Jean-Paul PEULET – Agence locale de l’énergie et 
du climat de l’Ain (ALEC 01) 
Mme Valérie PONCIN – Territoire Bresse Revermont 
(à confirmer) 
M. Eric SAUMET – ALTEC, association gestionnaire 
du Centre de culture scientifique, technique et 
industrielle de l'Ain (CCSTI)  
 

 
Membres du Conseil de développement excusés : 

Mme Marie-Jo BARDET- Comité Départemental 
Olympique et Sportif de l’Ain (CDOS 01)  
M. Guy BRESSAN – Office Municipal des Sports 
(OMS)  
M. Baptiste DAUJAT – Territoire Bourg Agglo 
M. Jacques FONTAINE - Territoire Bresse  
Mme Pascale GUILLET - Territoire Bresse  
M. Claude MARQUIS – Territoire Bourg Agglo 
 

Mme Claire NALLET – Chambre du commerce et de 
l’industrie de l’Ain (CCI 01) 
Mme Martine PRADO – Artisans du monde 
M. Jean REVERCHON – Territoire Sud Revermont 
M. Cyrille TAVERDET – Confédération française de 
l’encadrement- Confédération générale des cadres 
(CFE CGC) 
Mme Catherine TESTUD – Territoire Bresse 
M. Jacques TOULEMONDE – Association AutosBus  

 

Bourg-en-Bresse, 
Le 24 février 2020 
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Présence et absence de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse : 

Présente : 
Carole BERTRAND –Chargée de mission 
développement durable et démocratie de proximité 
- Animatrice du Conseil de développement.  
 

Excusés :  
Jean-Luc LUEZ, Vice-président au Projet de territoire 
et à la stratégie territoriale 
Adeline BRUNET – Directrice des Politiques 
Contractuelles et du Développement Rural - Mission 
projet de territoire, Développement durable, PCAET 

 
Xavier FROMONT, co-président du Conseil de développement introduit la séance et remercie tous les 
membres présents et fait part des excuses reçues, dont Pascale GUILLET, membre du bureau. 
Xavier FROMONT accueille et remercie Madame Dominique HANROT qui remplace Léa BAZIN pour 
Bresse Nature Environnement. Un tour de table est fait à la demande Dominique HANROT. 
 
Xavier FROMONT rappelle l’ordre du jour : 
1. Retour par les participants du séminaire des bonnes pratiques des CD (Archamps)  
2. Point sur l’action pilote « covoiturons d’urgence » et « mon village bouge » du groupe « urgence 

climatique »  
3. Proposition d’un Règlement intérieur pour le Conseil de développement  
4. Questions diverses  
Il précise que le point sur l’Enquête « ville-campagne » est reporté. 
 
 

1. Présentation des enseignements du séminaire des bonnes pratiques des Conseils de développement 
à Archamps (en annexe 3 et 4)  
Par René DUCAROUGE, Jean-Pierre PETIT, Valérie PONCIN et Carole BERTRAND 
 
René DUCAROUGE, Claude MARQUIS, Jean-Pierre PETIT, Valérie PONCIN, Catherine TESTUD et 
Carole BERTRAND ont participé à la rencontre le 19 novembre 2019 à Archamps.  
Etaient présents CINQ autres conseils de développement de collectivités de le région Auvergne -Rhône 
Alpes :  Grand ANNECY, ANNEMASSE Agglo, Pôle métropolitain GENEVOIS, THONON Agglomération, 
Communauté de communes du GENEVOIS.  
Les ateliers ont été préparés avec professionnalisme par Nalisse, Agence de concertation, basée sur 
Ambérieu. 
 
Les participants soulignent l’intérêt de telles rencontres et le souhait de participer à d’autres 
rencontres de ce type. Les enseignements tirés de cette rencontre à Archamps sont regroupés dans la 
présentation pour la plénière et le compte rendu du séminaire en annexe 1 et 2. 
En voici quelques-uns : 

 Privilégier les thématiques précises et engageantes 
 Permette la participation à distance 
 Avoir un retour des élus suite aux travaux réalisés 
 Avoir une place pour le CD définie dans le « Mag » 
 Permettre à des contributeurs ponctuels de travailler sur des missions 
 Avoir un règlement intérieur 
 Faire des groupes de travail réduit 
 Déterminer une note de cadrage pour chaque séance 
 Avoir des techniques d’animation très variées 
 Envoyer les comptes rendus rapidement. 
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Le bureau précise que cette année 2020, le conseil de développement sera adhérent à la Coordination 
nationale des conseils de développement.  
 
 
2. Point sur les actions « covoiturons d’urgence » et « Mon village bouge » (en annexe 3 et 4) 
Par Jean-Paul PEULET et Christian MILLET  
 
Pour l’action ‘Covoiturons d’urgence’, un rapport d’évaluation sera fait dans quelques mois. 
 
Pour l’initiative ‘Mon village bouge’, le Conseil développement exprime son soutien au projet porté 
par les associations autosBus et Bourg Nature Environnement. Il autorise les deux associations à faire 
état de ce soutien. 
Les associations rappellent que cette initiative est dans la droite ligne des précédents travaux du 
Conseil sur l’urgence climatique. Elles s’engagent à rendre compte régulièrement de l’avancement du 
projet et à demander au Conseil des avis sur son évolution. Elles ne feront pas appel aux ressources 
humaines ou financières dont dispose le Conseil. 
 
3. Proposition d’un Règlement intérieur pour le Conseil de développement  
A partir de la lecture des premiers articles du règlement intérieur, de nombreux échanges avec les 
participants ont permis de compléter les premiers articles. Il a été décidé de finaliser à la prochaine 
plénière.  
Pour ce faire, le texte sera repris avec les nouveaux éléments et renvoyé aux membres du conseil de 
développement avant la prochaine plénière. 
 
4. Questions diverses  
 
Plusieurs interrogations sont apparues lors de la discussion : 
 

 Concernant le règlement intérieur : 
o Avantages et inconvénients d’un mandat du CD lié ou non au mandat électoral 
o Est-ce qu’il y a l’obligation d’avoir un titulaire et un suppléant ? 
o Nombre optimum pour un conseil de développement ? 
o Quelle est la meilleure méthode pour recruter de nouveaux membres ? voir 

enseignements du séminaire 
o Comment faire pour que des jeunes soient adhérents ou participent à des travaux ? 

Voir les universités ? 
 Autres : 

o En tant qu’élu peut-on être membre d’un conseil de développement ? En effet, 
certains membres précisent qu’ils se présentent sur les listes municipales. Les textes 
de loi précisent qu’un conseiller communautaire ne peut être membre d’un conseil de 
développement. 

 
 

Prochaine plénière : le mardi 21 avril 2020 à 18H30 (salle à confirmer) 
 
 
 
 
 
 
 


